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BILLET PARISIEN 

Les causes 
du malaise 

alsacien 
(0'lW RÉDACTEM» SPÉCIAL) 

P.SBIS, - J JAXVIEB (MjNrrrrj. 

Au fur rt à mesure que te poursuit à la 
( hambre le débat sur l'Alsace, il est possible 
de voir plu* clair dans ce que l'on a appelé le 
u malaise alsacien ». Ce malaise a des causes 
psychologiques qui ont été clairement exposées 
par ataMMM orateurs. Bkn des erreurs ont 
e?é commises.'qui auraient pu Mrs) évitées. 
Comte l'a dit cxcellement, cet après-midi, 
M. Schuman, on a trop souvent mécomta les 
téritables aspirations des populations a 'so-
M M , 

Mais des lors que ion connaît la nature du 
mal, il n'est pas impossible de le guérir. Et 
d'abord, il convient d'éviter soigneusement les 
.oi-disant remèdes préconisés par la) cartel-
listes. JL Schuman a justement fait observer 
qui si l'on suivait ks comeHs intéressés de 
M. Grumbaeh et de ses amis socialistes, l'apai-
cement des esprit] ne s'opérerait pas en 
Alsace. Que faut-il donc faite? L'orateur Va 
indiqué tout au long de son discours, qu'U a 
résumé en quelque» mots : 

' M >V ' repoussons pas i'isteentUiquemeut, 
»> s'«sf-ij écrié, ceux qui boudent et qui quel-
• quefois même se révoltent. Il ;/ a des fautes 
». commises des deux cotes. Essayons de les 
» réparer dans la collaboration mutuelle et 
>• dans la coufianoe réciproque. Ce n'est pas 
y par des rigueurs, mais par nne politique 
» d'apaisement pratiquée à tous les degrés de 
nia hiérarchie qtie l'on mettra fin à tous ces 
v malentendus. » 

La Cltambre, par les applaudissemcn's 
tourris dont eUe a accueilli cette péroraison, 
c montré que la bonne colouté ds la France 
est complète et qu'cllo >»' demande qu'à pra
tiquer cette collaboration recommandée par 
•M. Schuman, Mais encore faut-il que Us 
erreurs commises par l'Administration fran
çaise dans les provinces recouvrées ne soient 
pas exploitées par tes ennemis de la patrie et, 
peur commencer, par l'étranger. A cet égard, 
la déclarations de certains députas oUav-ens 
appellent des rém rces que M. Poinearé a déjà 
faites M cours d'un débat et qu'U reprendra 
dan le discours qu'U prononcera la semaine 
prochaine. La collusion de certains autono
mistes avec des oraaniiu'Aovs étrangères n'est 
i •/< douteuse et le Président du Conseil s'e^t 
engagé à en fournir la pteuve. 

Il reste que le débat actuel n'aura pas peu 
contribué à mica' éclairer nos compatriotes 
M * U* Uamms de. i'A^iaaeo. et, par co{hséquç,nt, 
à atténuer le na las to alsacien. Une atmo-
s.cMrc favorable à uii rapprochement tes 
nprite m été crié»; seul* des incidents d» 
• éance pourraient la trovo'.er. 

N . . . Ï * ' 

» 
LEMPRUNT 

DE U CAISSE D'AMORTISSEMENT 
Paris, "5 janvier . — Nous avons annoncé 

•", ne la Caisse d'amortissement al lait procéder 
aune vaste opérat ion de consol idation et de 
conversion. 

Les décrets paraissent aujourd'hui au Jour
nal Officiel. 

Les porteurs d'obligations 1928 devront 
opter du 13 février an 30 mars 1921 , entre la 
cenvers ion on le remboursement de leurs 
t i tres. La souscription en bons de la Défense 
• a n ouverte le l s février et close au p lus tard 
la 9 mars. 

Le» obl igat ions nouvelles ne pourront être 
remboursées par antic ipation avant le 1*' avril 
3934 . El les seront exemptes pour tonte leur 
durée de touta t a i e f rappant les valeurs mo
bilières. 

• • . 

LE COMMERCE EXTERIEUR 
DE L \ FRANCE 

Taris , 2 5 janv ier . — La valeur d e ne* 
importat ions a a t t e i n t pour 1 9 2 S . la s o m m e 
l i e - 5 3 . 4 4 8 . 2 6 5 . 0 0 0 francs pour 4 9 . 1 0 5 . 3 0 7 
tonnes , présentant a ins i une a u g m e n t a t i o n 
d e 3OS.SS7 .000 fr. e t une diminut ion de 
2 9 4 . 5 3 3 tonnes , par rapport à l 'année 1 9 2 7 . 

La va leur de n o s e x p o r t a t i o n s a t te in t 
5 1 . 3 4 6 . 7 9 9 . 0 0 0 fr. pour 4 1 . 0 S 0 . 6 2 9 tonnes 
pendant l 'année 1 9 2 S . présentant une dimi
nution de 3 . 5 7 7 . 9 6 0 . 0 0 0 fr. e t nne a u g m e n 
tation de 8 . 0 8 6 . 3 6 2 t o n n e s , par rapport à 
l 'année 1 9 2 7 . 

LA NOUVELLE LOI SUR LES LOYERS 
DEVANT U COMMISSION 

DE LEGISLATION 
LE DROIT DE REPRISE du PROPRIÉTAIRE 

Par i s , 2o janvier . — La Commission" - de 
légis lat ion civile et criminelle, réunie ce matin, 
sons l a présidence de M. Mallarmé, a pour
suivi l 'examen des disposi t ions relatives au 
droit de reprise par le. propriétaire , en t u e de 
la reconstruction de l'immeuble. El le a main
tenu l e terrte de la loi de 1928, fixant pour 
le congre un préavis de six moi» et accordant 
au locataire quit tant les l i n s une indemnité 
d'une année de loyer. 

La Commission a adopté le texte , prévoyant 
des sanctions dans le cas où le propriétaire 
n'effectuerait pas les travaux de reconstruc
tion dans les condit ions prévues par la loi. 

La C'oniniission a ensuite longuement exa
miné la question de savoir s'il convenait 
d' 'orter un changement à l'article 5 de la 
loi de 1926, modifiée en 1927, prévoyant le 
droit de reprise du propriétaire en sa faveur 
ou en faveur de tes ascendants ou ses descen
dants . Apres un exposé d'ensemble fa i t par le 
rapporteur, M. Aic ide Delmont, et nne dis
cussion générale à laquelle ont pr i s part 
notamment MM. Cauiru, Luqnt t et Pernot , la 
Commission a adopté un amendement de 
M. Del igne ainsi c o n ç u : 

Le droit de reprise sera accordé au propriétaire 
de nationalité française qui a acqnîs un im-
nieutle uu une partie d'immeuble pur ucte dont 
la date certaine se place entre le 1er mars l'J'J'j 
et le 1er janvier 1821'. Néanmoins, ce droit ne 
pourra être exercé qu'à partir, soit do 1er JuiHet 
1929. soit du 1er juillet 1930, soit du 1er avril 
1931, pour les locaux dont le retour su droit 
commun était prévu pour ces dutes, par la loi 
d'avril 1926. Pour les immeubles achetés à pa--
tir du 1er janvier 182t>, les dispositions de Ja 
dernière loi resteront en vigueur, c eat-à-dirc 
qne le propriétaire pourra bénéficier du droit de 
reprise, à condition de mettre à la disposition 
du locataire un local d'habitation répondant anx 
mêmes besoins que celui dont ii veut reprend.-»; 
l'usage. 

LE COMITÉ DES EXPERTS 

(Photo H. Jlaan 

M . M O R I , expert japonais 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 
Promotion du ministère des Finances 

Par is , 25 janvier . — Sont promus ou nom
més dans l'ordre nationai de la Légion d'hon
neur : 

Au grade de commandeur. — MM. Bloti-
deaux, directeur général des Manufactures de 
l 'Etat et de l 'Exploi tat ion industriel le des 
tabacs ; Frachon, contrôleur général honora : re 
de la Banque de France , directeur du Crédit 
National . 

Au grade d'officier. — MM. Strohl, secré
taire général de la Banque de France ; Enders , 
directeur *1J Crédit Lyonnais M, Renard, 
directeur de la Banque de Paris et d « Pavs-
Bas. 
• Au grade de chevalier. — MM. Calien, tré

sorier paveur général de la S o m m e ; Bott , 
directeur des Contr butions indirectes de 
l 'Aisne; D U E Z , in*Bt-c(ei«r principe} des 
Douanes, à Lille: Chnielewski, représentant 
dei l ' imprimerie Cbart, à P a r i s ; Tabet, rédac
teur a l service pol tique de VAgence Havas, k 
Farts. 

LA SANTE DU ROI GEORGE 

U N E V U E D E G R A I G W E I L H O U S E O U L E R O I G E O R G E V 
P A S S F R A S A C O N V A L E S C E N C E 

C'ttt au beri de ta mer, dam lm-résidence de Sit Arthus Crçi, à Craitwed lloute. près de 
ak U climat al salutaire, que le ni George V passera sa convalescence. (W.W.P.) 

Londres, 2 5 anviar. -
é\u Roi , qne le fa i t que-
du cote «roit du poumon est ivndiee le plus rassurant qui au eie constate îusqu ici. w> 
souverain.souÇro seulement d'épùiaemeAt. O n espère donc <joa l'améiiorAtioa pourra 
4oréaaXAflt »Ô ..poursuivre, do f a ç o n oojrUnoc, 

Une prise d'arme» à la caserne 
de la Garde républicaine, à Paris 

Le général de Jiviticn Çrinon, inspecteur du premier arrondissement de gendarmerie, a pave en 
7i vue les troupes de la Carie républicaine. Au cours de cette icvoc, les drapeaux décorés de 
la Légion d'honneur, ont été présentés aux jeunes gardes républicains. D'autre part, le colonel 
Manier, commandant la Carde républicaine, a été décoré de la Légion d'honneur. tw.w.P.) 

Photo prise pendant la remise de la Légion d'honneur au colonel Moinicr. 

LE SÉNAT VOTE 
te renouvellement du privilège 

de la Banque de l'A.O.F. 
Paru, 25 janvier. — La séance est ouverte a 

13 h. 5. sous la présidence de M. Paul Doomev. 
Ou reprend la suite du débat sur le projet 

portant renouvellement du privilège de la Bau-
fj-ue de l'A. O. F. La diseussiou générale u été 
close hier. On passe aux articles. 

M. Jeannensy (Hante-Saôuel . propose de mo
difier le projet de loi dans sou article 1er en 
réduisant à 12 années la durée du nouveau pr.-
vilègc. L'orateur insiste pour le vote de son 
amendemeut. 

M. Maginot repousse l'amendement u>i équi-
vrîudrair à un ajournement du projet qui •.! reru 
ladhCsion de trois ministres successifs. L i 
Chambre l'a adopté, il y a prés d'un au après les 
débat:, approfondis. Je vais, dans quelques jouis 
partir pour Daksr et je serai h<urcux d'appor
ter auy vaillantes populations de l'A. O. F., iu 
preuve tangible de lui térêt que leur porte la mé
tropole. Le Sénat voudra, une fois Ue plus, en
tendre mon appel. (Applaudissements). 

M Albert Lebrun, rapporteur de la Commis
sion des finances, dit que la situation de la ban
que va changer complètement par suite de la 
convention et il n'y a aueuue raisou d'en ré
duire le; durée. 

L'amendement Jeauueuey est mis aux voix e t 
r*i>o.u&»é par 2 W v e i t «oatrs S3. 

L'eaeeisble du projet est adopté par 2J7 vofï 
C"utr« ô*. La "séSBCB est Uvée ensuite et le 
Sén-it s'ajourne a mardi. 

LA ÔUESrjN DES PRODUITS F U S 
Un accord est intervenu 

avec les représentants de s sinistrés 

Piiris, 25 JssMstr. — Le min i s tère d^s 
T r a v a u x publics c o m m u n i q u e l ' information 
s u i v a n t e : 

» M.Forgeot , minis tre de s T r a v a u x publ ics , 
a réuni a nouveau d a n s 6on cstMÔet Isa 
représentants de s groupements de s iu is três 
in téressés a l 'appl icat ion de l'article 11 de la 
loi du 23 mars 1 9 2 8 (at tr ibut ion de frais 
supplémenta ires pour produits finis); M. 
Lugol , sénateur , ancien min is tre , e t M. Pbi l i -
p o t j a u s , député , a s s i s t a i e n t à la réunion. 

Après u n e d i scuss ion approfondie de s 
é l é m e n t s d 'entente déjà apparus au cours de 
la précédente réunion, le min i s tre a réal isé 
nu accord comple t de s in téressés , grâce â la 
bonne vo lonté e t a l 'esprit de transact ion de 
chacun d'eux. Cet accord se traduira par un 
t e x t e d e loi que M. Forgeot soumet tra h la 
ratification des Chambres dans le plus pro
chain col lectif . 

x L' importance d'un tel résul tat apparaîtra 
plus c la i rement , s i l'on observe que la ques 
tion désormais réglée .est la seu le sur laquel le 
les sioàstrés a ient j a m a i s m a n i f e s t é un 
désaccord. Les modal i t é s de l'accord inter
venu seront portées à la c o n n a i s s a n c e du 
public dès que les Chambres e n auront é té 
s a k i e s . » 

LA POPUUTION DU GLOBE 
EST DE 2 MILLIARDS D'HABITANTS 

Un accroissement m o y e n de 2 4 0 / 0 
e n moins de v ingt a n s 

L'Office p e r m a n e n t de l ' Inst i tut interna
tional de s ta t i s t ique de La H a y e éva lue la 
populat ion to ta le de la terre à environ deux 
mil l iards d 'habi tants contre 1 .600 mi l l ions 
en 1 9 1 0 , soi t un a c c r o i s s e m e n t m o y e n de 
2 4 %. 

La répart i t ion de c e t t e populat ion to ta le 
s 'établit a ins i eu chiffres arrond i s : Europe, 
5 0 0 m i l l i o n s ; Asie , 9 0 0 m i l l i o n s ; Afrique, 
1 5 0 mi l l ions - r Amérique , 2 2 0 m i l l i o n s ; Océa-
nie . 7 mi l l ions . 

Voici la populat ion d e s E t a t s d 'Lurope: 
Albanie . SOO.000: A l l e m a g n e . 6 2 . 5 0 5 . 0 0 0 : 
Autriche. 6 . 5 0 0 . 0 0 0 : . Be lg ique . 7 . 8 0 0 . 0 0 0 : 
Bulgarie . 4 . 3 0 0 . 0 0 0 : Danemark . 3 . 3 7 7 . 0 0 0 : 
I s lande , 0 5 . 0 0 0 * E s p a g n e . 2 1 . 3 5 0 . 0 0 0 : E s -
thon le . . 4 . 1 0 0 . 0 0 0 ; ' F i n l a n d e . 3 . 3 0 0 . 0 0 0 ; 
F r a n c e . 3 9 . 5 0 0 . 0 0 0 : - G r a n d e - B r e t a g n e . 
4 2 . 7 0 0 . 0 0 0 : Ir lande . ' 4 . 2 5 0 . 0 0 0 ; O r è c e . 
6 .000 .00O: . H o n g r i e , 8 . 0 0 0 . 0 0 0 ; I ta l ie . 
4 1 . 0 0 0 . 0 0 0 ; Lettonie . ' 2 . 0 0 0 . 0 0 0 ; L i thuauie . 
2 . 1 7 5 . 0 0 0 ; -Luxembourg. 2 6 0 . 0 0 0 : Norvège . 
* 7 0 0 . 0 0 0 : P a y s - B a s . 7 . 4 2 0 . 0 0 0 : P o l o g n e ; 
2 0 . 0 0 0 . 0 0 0 : Portugal . 5 . 4 3 3 . 0 0 0 ; Roumanie , 
1 7 . 0 0 0 . 0 0 0 ; B u s s i c d'Europe. 1 1 5 . 0 0 0 . 0 0 0 ; 
Suède . 6 . 0 0 0 . 0 0 0 : !?uisse,3.000 0 0 0 : Tchéco 
s l o v a q u i e . 1 3 . 6 0 0 i 0 0 0 : Turquie d'Europe. 
2 . 0 0 0 . 0 0 0 ; Yougos lav ie , ' 1 3 . 0 0 0 . 0 0 0 . 

Le p a y s le plus peuplé , re la t ivement , e s t 
l ' U e . d e ..Java, Sa populat ion e s sent i e l l ement 
agr ico le est plus dense m ê m e que cel le de la 
Be lg ique qui a l e - p l u s d 'habi tants p a r - k i l o 
mètres carrés rie. toute- l 'Europe . 

La Terre es t -e l l e auss i peuplée qu'el le 
pourrait l 'être? Certains s ta t i s t i c i ens pré
tendent que non. I l s aff irment , par exemple , 
que presque toute la zone tropicale serait 
apte à nourrir u n e m ^ - e u n e de 4 0 0 habi
tan t s par ki lomètre earrê. c e qui ferait Une 
populat ion de 1 0 raUllards d 'ames . rien que 
pour- la partie de ' l a terre compri se entre les 
15* paral lè les nord et sud . 

" Un chrétien social préconise 
îe rattachement de l'Autriche 

à l'Allemagne / 
par la voie économique 

Vienne, "2ï janvk r. — Au Conseil national 
autrichien, à l'occasion de la discussion du 
bodftet Ja Commerce, M. Drexol. chrétien 
?oi/ia!, a parlé du traité de commerce austro-
al lemand, actuellement en négociat ion. Il a 
rappelé les nouvelles sensat ionnel les publ iées 
ii y a quelque temps, selon iesquellos les négo
ciations auraient été rocipucs par .suite de 
graves désaccords, ce qui a semblé à ctrvaius 
la tin du mouvement de rattachement. La 
crainte que ce désaccord ne soit profond a 
disparu. 

L'orateur estime que la. décision capitale 
pour le destin dii « uple al lemand n'est p a s 
hce à la question uc sa%-o;r s i le rattachement 
pol it ique sera réalisé. 

" Ce n'est pu>. la, a-t-il a i t , tuio nécessite 
absolue. La question, qui aura une importance 
décisive, e:-t de savoir si, provisoirement, nous 
réussirons à cous rapprocher p a r la voie d'un 
traité commercial, en attendant d'atteindre le 
but final. 

i i l l w bon q.u« la mouvement an i a v e a r é a 
V x AiwjbJuss » aorte de l a période des asp i 
rat ions sent imentales p o m en arriver à celle 
des considérations économiques réfléchies. 

• Le moyen est d'élaborer un traité de com
merce. P o u r le-conclure, les négoc :ateurs doi
vent _sc réunir comme des amis négociant un 
traité d'amitié, de façon qne le monde entier 
v oie qqe le* deux partenaires ne constituent 
pas une entente polit ique, qu'Us n'ont pas 
entre eux un de ces pactes qu'on doit sou
mettre à la S.D.X. , ni aucun traité d'arbi
trage, mais qu'ils forment une union e t un 
noyau pour l'unification de l 'Europe. » 

A la suite du débat. 51. Bampel , député 
grand-Al lemand, a remercié M. Dre.sel de son 
attitude. M. Abram, social-démocrate, a dé
claré qu'il voyait dans l 'Anschluss » la seule 
possibil ité de salut pour l 'Autriche, mais à 
l 'Autriche elle-mêma, a-t-il dit , il reste beau
coup à faire pour réaliser la communauté des 
intérêts économiques. 

L'ÉMOUVANT SAUVETAGE 
DES MARINS PU « FLORIDA » 

Londres , 2 5 janvier . — T o u s les té légram
m e s s 'accordent pour dire que le s a u v e t a g e 
des marlES du « Florida » qui se trouvait e n 
détresse au sud d'Hal i fax , est' un exploi t 
magnif ique, é tant donnée la v io lence extra
ordinaire de la tempête . 

C'est A 1 0 h. 1 3 que le <- New York-
Aineriea ». qu« c o m m a n d e main tenant le 
cap i ta ine Fried, aperçut le •• Florida u Mal
gré l 'obscurité et la mer décha înée , le pre
mier canot de s a u v e t a g e prit la mer moins 
d'une demi -heure plus tard. Le cargo-boat 
i ta l ien avai t une forte inc l inaison. D'autres 
embarca t ions furent descendues , puis la 
pluie s e mit à tomber, par rafales aveu
g l a n t e s , t and i s que les l ames devena ient de 
pins en plus hautes . Quand les canot s par
vinrent a at te indre le « Florida », la mer 
découvrai t presque ent i èrement le pont du 
bât iment . Les e m b a r c a t i o n s eurent beaucoup 
d t mal à se ranser le Ion? du « Florida » et 
finalement, les officiers e t les h o m m e s furent 
s a u v é s . 

«. 
Quatre cadavres d'enfants 

sent découverts dans une hutte 
en Angleterre 

Le père de deux des vict imes serait l 'auteur 
de cet acte horrible 

Komford ( E s s e s ! , 2 3 janvier . — La pol ice 
H découvert d a n s une hut te s i tuée an mi l ieu 
des c h a m p s à prox imité de Romford. les 
corps presque décapi tés de quatre e n f a n t s 
appartenant a deux fami l l es a l l iées e t habi
t a n t , le m ê m e vi l lage . La police dn c o m t é 
d 'Essex est à la recherche du père de deux 
des pe t i t e s • v i c t imes . Celui-ci . qui est parti 
h!e* soir, e m m e n a n t a v e c lui les quatre 
e n f a n t s , n'a pas reparu depuis . Ancien a g e n t 
de pol ice , il avai t é té mi s à la retraite par 
sui te d e blessures reçues dï.i:s l 'exercice de 
ses fonct ions . 

L'INSURRECTION AFGHANE 
U n e armée russe, c o m m a n d é e par Trotzky, 

attend les événements à la frontière 

Londres, 2 5 j a n v i e r . — Le «Dai ly Express» 
dit tenir d'un fonct ionnaire e n rapport a v e c 
la légat ion d 'Afghan i s tan , que Trotzky . ^ue 
l'on suppose toujours en ex i l , serait à la t ê te 
» - i n e a r m é e rosse h la frontière d 'Afghe-
. . s tan , a t t e n d a n t les événement» . Le journal 
ajoute que S a k a o qui n'est qu'un vulgaire 
bandit , n'a aucune chance , à c a u s e de son 
p t s s ê , de voir le p a y s se rallier i lui. Il serait 
en c e m o m e n t , dans l ' expectat ive , trèa 
embarrassé du pouvoir m o m e n t a n é qu'il 
possède , tand i s que l e s notables a f g h a n s 
n 'a t tendent que l 'occasion de remettre sur le 
t r t a e une personnal i té royale . 

La problème alsacien devant la Chambre 
Les interpellateurs réclament 
une politique d'apaisement 

Paris. 25 janvier. — Même atduence qu'hier 
dans les galeries et tribunes publiques. 

MM. Pplnoare et Oberklrch sont au banc <iu 
Gouvernement. 
»M. Fernaad Boulsson ouvre la séance it 13 h.3 

devant une centaine de députés. 

Une manifestation de sympathie 
envers la Guadeloupe 

L'ordre du jour appelle la discussiou de la 
proposition de résolution de sympathie de M. 
Gratien Candace, concernant la catastrophe de 
la Guadeloupe. 

M. Auguste Brunet. rapporteur, invite la 
Chambre a voter cette proposition daus an sea-
rimeut d'à. dente sympathie a la vieille colonie 
française attachée à la France et i la Répu
blique. (Vifs applaudissements). 

M. Fernaud Boulsson. — La Chambre tonte 
entière s'associe aux paroles du rapporteur. Ré
jouissons-nous, du moins qu'une telle catastro
phe rapproche tous les Français. (Applaudisse
ments sur tous les bancs). 

M. Polncaré. — Le Gouvernement s'associe à 
cette belle manifestation de solidarité qui unit 
la Chambre dans un même sentiment de son de
voir envers nos compatriotes éprouvés. iAppIau-
diesemects sur tous les bancs;. 

M. Candace remercie et la Chambre vote h 
mains levées la proposition de résolution. 

LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 
EN ALSACE 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion des interpellations sur le malaise alsacien. 

La Chambre observe le calme le plus absolu 
tandis que le quatrième interpellattur expose 
son point de vue. 

M. SELTZ DEMANDE DE PRATIQUER 
EN ALSACE 

UNE POLITIQUE D'APAISEMENT 
M. Thomas Seltr, député du Bas-Rhin, appar-

tv::.u v.-oi.j pAoiix.) 
M. ^ELiZ, député du Bas-Rhin 

tenant au groupe des démocrates populaires, de
mande que la Chambre se place sur le terrain 
des réalités en ce qui concerne la politique du 
Gouvernement en Alsace et Lorraine. Il retrace 
les difficultés du problème des langues dans nos 
provinces recouvrées. L'orateur signale l'impor
tance de cette question en ce qui concerne plus 
particulièrement les fonctionnaires et les insti
tuteurs qui doivent comprendre et parler le dia
lecte alsacien. 

Parlant ensuite de la question religieuse, 
l'orateur déclare que 'lAlsace aurait peut-être 
accepté les lois laïques, mais qu'elle ne les 
aurait pas digéréee. (Applaudissem. à -droite). 

Puis, revenant sur le problème des langues, 
fi entreprend de démontrer que l'enseignement 
des deux langues est indispensable en Alsace. 
Dans l'enseignement primaire, cette question, 
dit-il, est nne des cause? prhicioales du malaise 
alsacien au sujet des méthodes a employer. 

L'orateur engage une courte controverse avec 
le Président du Conseil, celui-ci déclare <iu'', 
dans son discours, il mettra les choses au point 
à ce sujet. 

L'orateur adjure, en terminant, le Président 
du Conseil de pratiquer une politique d'apaise
ment et ce passer l'éponge sur les faits regret
tables du passé. (Applaudisse-neuts à droite). 

M. MONCELLE DIT AUX ALSACIENS 
QUI DOUTENT DE LA FRANCE : 

« CETTE FRANCE, VOUS L'AIMEREZ ! » 
M. Moncelle, député de !a Moselle, très 

apnlandi au centre, commence par une profes

sion de foi de loyalisme. Il affirme que s*s col
lègues apportent sur le terrain national leur 
concours joyeux et loyal au Gouvernement. 

L'o:ateur s'efforce ensuite de démontrer que 
le malaise n'est pas uniquement cjéricaL mais 
qu'il est aussi motivé par le mécontestemeut 
provoqué par une mauvaise application de.» 
impôts aux Alsaciens. 

Il réclame un rajustement de l'impôt s u r J e s 
salaires, ainsi que la réorganisation de la police 
et de ia gendarmerie. Mais, ajoute-t-il. nos* ne 
devons pas. quelles que soient nos revendica
tions, oublier que la France a consenti de lourds 
sacrifices pour les deux provinces recouvrées. 
iApplaudùsenients prolongés sur de nombreux 
bancsi. 

M. Brooly fait eutendre une protestation qui 
est étouffée par les applaudissements répétés de 
la Chambre. 

M. Moncelle conclut: La France a manifesté 
sou amour peur les provinces recouvrées, par 
un héroïsme inégalable pendant la guerre et par 
l'épreuve évidente de sa tendresse depuis. Les 
malentendus actuels finiront par s'atténuer e t 
à ceux de« Alsaciens qui doutent de la France, 
parce qu'ils ne la connaissent pas encore. Je lear 
dis: • Cette France voyez-vous, v o l s l'aimerez. * 
(Loogft applaudissements sur tous les bancs). 

M. Moncelle est vivement félicité par ses col
lègues du centre au milieu desquels il va s'as
seoir. 

La séance ejt suspendue â 1(5 h. 30 . 

LES CRITIQUES DE M. SCHUMAf• • 
La séance est reprise a 17 b. 
M. Schuman, député de la Moselle, qui n'est 

inscrit à aucun groupe, commence par rappeler* 
les trois siècles d'histoire française de la ville 
de Thionville qu'il représente C'est un départe
ment qui a des raisons, de se piaindre de l'ad
ministration centrale et qui réclame l'exécution 
•J- s engagements qui ont été pris de respecte*' 
^ s traditions, tssj statut, sa langue. Mais, avant 
tout, les Mosellans ont le profond amour de la 
France. (Vifs applaudissements sur de nombreux 
bancs-) et cet amour est d'autant plus fort que 
les familles, surtout pendant la- guerre, ont eu 
à souffrir de la domination impériale allemande. 
Mais ce fut lors de la délivrance une telle explo
sion de joie délirante spontanée, que les difficul
tés qui devaient fatalement surgir du retour i 
la France n'ont pas été aperçues. Il eut fallu 
pour éviter le malaise faire preuve de plus de 
patience et disons-le. de plus de confiance a 
l'égard de ces popjlarions françaises. (Applau
dissement.-: à droite e t au centre). 

un mcmÊHT 
M. Schuman aurait notamment voulu q u i 

Lit-res égaux, le fonctionnaire lorrain ou alsa
cien, eut la préférence sur un fonctionnant! 
venant de l'intérieur. Au contraire, récemment, 
un fonctionnaire local qui avait demandé on 
avanceaseot. a« l e s t eu refuser par le eous-
eecrétaire des Postes et Télégraphes, doux pré
texte qu'on ne pouvait lui confier des secrète 
militaires. (Exclamation* sur de nombreux 
bancs). 

M. Vallcl, directeur des services (LAJsace, fais 
an geste de dénégation. M. ScAusra» njaintienc 
l'exactitude du fait, malgré une première recti
fication de M. Foincare. M. Schuman insistai- , 
Je Président du Conseil fait connaître que en 
fonctionnaire a été traduit devant un Conseil de 
discipline, pour UD acte malhonnête. (Mouve
ments). 

M. Polncaré.— Vous voyez comment on arrive 
i généraliser tu.- uu cas particulier dont ou 
ignore les circonstances. (Applaudissements). 

M. Schuman maintient que les fonctionnaires 
d'origine moseUacs, sont très peu nombreux eu 
Moselle, notamment dans la magistrature. Lest 
fonctionnaires du cadre local présentent des re
vendications qui devraient faite l'objet d'une 
solution d'ensemble. 

M. Polncaré. — Je montrerai qu'ils ont une 
sitnation meilleure que leurs collègues do Reieb. 
(Mouvements divers). Mais oui, ils demandent 
une situation supérieure a celle des autres fonc
tionnaires français, sou» prétexte que, sous le 
régime allemand, ils avaient davantage. Or. ave-
le régime allemand ils touchaient moins qu'ils ne 
gagnent actuellement. 

Pour les ancit-ns retraités, l'Allemagne a". 
paie pas ce qu'elle doit. La France paie, au oon-
traire, spontanément, une somme qu'elle ne doit 
pas. (Applaudissements a gauche). Le rôie des 
représentants n'est pas d'apporter de» revendi
cations illégitimes, mais de dire 3 ces foncHon-
uaires la vérité. (Applaudissements â gauche). 

M. Blalsot (Calvados) s'étonne du langage de 
M. Poincaré à l'adresse d'un membre fidèle d I 
sa majorité. (Mouvements sur divers bancs) . 

M. Polncaré. — M. Schuman est un excellent 
Français. J'ai le devoir de rectifier ce qu'U dit. 
quand il se trompe. Il ne suffit pas de soutenir 
lov.'ilemeut le Gouvernement, pour ne pas se 
tromper. (Rirss) . Or. M. Schnman n'a pay dit 
que ces fonctionnaires, au lieu d'avoir a se 
plaindre, -ecevaient de la France des somme-» 
qu'elle ne leur doit pas. 

M. Schuman, répétaut que le malaise qui est 
survenu en Alsace dans les dernières année» a 
profité , i j narfi «ocin liste alsacien. M. Grumbach 
intervient mais l'incident est vite réglé. 

l e démité de la Moselle a.iinre le Gbnverne-
,,,. ,„. ,,., r * - f e » , le* m .m»»»-» o..î avaient éto 

M * Gc-tin est condamnée à dix huit mois de prison 

Riorm, 2 5 janvier . — La Cour d'ass ises du 
P u y - d e - D ô m e a rendu aujourd'hui son juge
m e n t dans l'affaire Godiu. L'audience qui 
s'est ouverte a midi a é té consacrée au réqui
s i toire de l 'avocat général Cavarroc. M " B o -
bln-'et-de-Moro-Glafferl ont ensu i te présonté 
la d é f e n s e . d e M"* Godin, accusée d'avoir tué 
« o n - m a r i . 

Trois quest ions avaient été posées aux 
.iurés: 1° Marguerite Corroyer est-elle cou
pable d'avoir volontairement porté des coups 
e t fa i t des blessures volontaires à son é p o u x 

Paul Godin ; 2° Les conps et les blessures ont-
ils entraîné la mort ; 3* Les coupe ont-i ls été 
portés et ces blessures ont-elles é t W a i t e s dans 
l'intention de donner la mort. 

A 3 1 b . 50 , la Cour fait son entrée . Les 
Jurés, après trente m i n u t e s de dél ibérat ion, 
regagnent leurs places . Le jury répond oui 
a la première quest ion e t «on aux deux 
antres . L u e déclaration de M* ùe> Moro-
Giafferl e t la Cour s e retire pour ddciOer do 
U peine à appliquer. Quelques mlnntee après , 
le) président annoce que Marguerite Otwrorer 

« s t c o n d a m n é e 1 1S mois de prison. 


